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Edmond IMER
(Planche hors texte N° 2.)

A Genève vient de mourir dans sa septante-deuxième année celui dont le nom est écrit en tête de cette notice.
Originaire de Neuveville, il naquit à Bienne en 1853 et fréquenta le collège de cette ville, puis celui de Neuchâtel.
Habitant un pays où l'on ne connaît guère d'autre industrie que l'horlogerie, c'est elle qui dans sa jeunesse éveilla son

intérêt pour les arts mécaniques : aussi son intention première fut-elle de devenir horloger. Dans ce but il entra en 1870 à l'Ecole
d'horlogerie de Genève : mais bientôt son désir d'étendre ses connaissances au delà du cercle assez spécial dans lequel il se
sentait trop à l'étroit, l'engagea à poursuivre ses études à l'Ecole polytechnique. A cette fin, il se rendit à Zurich cù, après
un an de préparation et l'obtention de sa maturité, il fut admis à l'Ecole Polytechnique en 1872.

Sorti en 1875 avec son diplôme d'ingénieur-mécanicien il entra, sitôt après, dans la Maison Haas,- constructeur de
machines à Ravensburg. L'année suivante il passa à Berne dans les ateliers Marcuard, constructeur de machines également,
puis de là émigra à Paris pour étendre ses connaissances.

C'est dans cette ville que le hasard l'amena à travailler dans les bureaux de l'agence de brevets bien connue d'Armengaud
où il se familiarisa avec les opérations d'une telle agence et y prit goût car, rentré à Berne en 1877, il y fonda le premier
bureau de brevets d'invention en Suisse, qu'il transféra quelques années plus tard, soit en 1880, à Genàve. A cette époque
la protection de la Propriété Industrielle n'existait pas en Suisse : la question de créer un bureau fédéral officiel délivrant des
brevets d'invention avait bien été déjà soulevée par quelques industriels, mais elle rencontra une opposition assez vive de la
part de ceux qui, sans l'avouer, usaient largement de la liberté de contrefaire les inventions suisses et étrangères.

Aussi celui qui vient de nous quitter, indépendamment de l'intérêt réel qu'il avait dans la question controversée et qu'il
ne dissimulait pas, avait trop de droiture et de patriotisme pour ne pas souffrir du fâcheux renom que l'absence de protection
procurait à la Suisse et à son industrie ; aussi prit-il vivement parti pour ceux qui demandaient qu'il fût mis sans tarder un
terme à cet état de choses si peu flatteur pour notre pays.

Justement à l'époque de ces discussions, les Etats industriels d'Europe décidèrent de tenir à Paris un congrès destiné
à perfectionner et à unifier, dans la mesure du possible, leurs différentes législations en matière de brevets. La Suisse, invitée
â prendre part à ce congrès, accepta et décida d'envoyer des délégués choisis parmi les industriels et les personnes compétentes

dans les questions qui devaient y être discutées. Deux de ces délègues furent choisis à Genève, à savoir MM. E. Imer et
Jules Weibel industriel.

L intervention des délégués suisses dans ce congrès fut fort utile et avantageusement remarquée, comme les chroniques
publiées à cette époque en font foi et c'est ensuite du rapport que les délégués présentèrent à Berne que les autorités fédérales
se décidèrent à créer l'institution fédérale des brevets d'invention, qui commença à fonctionner avec l'année 1888 et qui coupa
heureusement court aux contrefaçons qui se pratiquaient ouvertement en Suisse.

Le bureau de brevets Imer-Schneider, sous l'habile direction de son chef, grand travailleur, constamment accueillant
et absolument correct en affaires, prit rapidement un heureux développement et sa compétence en matière de brevets fut vite
appréciée dans un cercle étendu, si bien qu'il ne s'est guère plaidé de procès important en Suisse relatif à la protection industrielle

où il n'ait pas été consulté.
Mais l'activité de son chef fut loin de se borner à son bureau de brevets, car il est peu d'ingénieurs dont Vactivité

désintéressée se soit portée sur des sujets aussi divers. Son rôle dans les affaires de la ville de Genève, entr'autres, fut
considérable pendant bien des années, car les questions d'urbanisme l'intéressaient vivement. Bernois, mais naturalisé Genevois
en 1897, il fut sitôt après élu Conseiller municipal en 1898, où son active et utile intervention dans les questions discutées
par ce Conseil le fit rapidement remarquer, ce qui lui valut bientôt d'être élu au Conseil administratif (qu'on appelle dans
d autres cantons municipalité) et enfin président de ce Conseil (qu on appelle ailleurs maire ou syndic).

Pendant les huit années où il fit partie du Conseil administratif il dirigea plusieurs importants travaux, tels que la
percée de la Corraterie, le prolongement du Quai du Léman et son aménagement fleuri qui fait la joie des promeneurs, il
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